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de gros et l'emploi de l'opium18 entre en vigueur en 
1957; 

2. Le Secretaire general presentera au Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires 
et a I' Assemblee generate, a sa douzieme session, un 
rapport sur les depenses faites en vertu de la presente 
resolution et sur les conditions de leur engagement, et 
soumettra a l' Assemblee generale des demandes de cre
dits additionnels concernant ces engagements. 

632eme seance pleniere, 
21 decembre 1956. 

1085 (XI). Fonda de roulement pour l'exereice 
1957 

L'Assemblee generale 

Decide ce qui suit: 
1. Le Fonds de roulement sera fixe a 22 millions 

de dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin 
le 31 decembre 1957 et sera alimente par les avances 
en especes des Etats Membres, conformement aux dis
positions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous; 

2. Les Etats Membres feront des avances en especes 
au Fonds de roulement, en application du paragraphe 1 
ci-dessus et conformement au bareme adopte par 1' As
semblee generale pour les contributions des Etats 
Membres au douzieme budget annuel14 

; 

3. II sera effectue une compensation entre ces nou
velles avances et les sommes versees par les Etats 
Membres au Fonds de roulement pour l'exercice 1956, 
conformement a la resolution 981 (X) de l'Assemblee 
generale, en date du 16 decembre 1955, etant entendu 
que, au cas ou l'avance versee par un Etat Membre au 
Fonds de roulement pour l'exercice 1956 serait supe
rieure a l'avance que cet Etat doit consentir aux termes 
du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait en de
duction du montant des contributions dues par l'Etat 
Membre au titre du douzieme budget annuel ou de tout 
budget anterieur ; 

4. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelevement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
l'execution du budget en attendant le recouvrement 
des contributions, etant entendu que les sommes ainsi 
avancees devront etre remboursees aussitot qu'on dis
posera a cette fin de recettes provenant des contri
butions; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
faire face aux engagements de depenses dument auto
rises conformement a la resolution 1084 (XI) de 
l' Assemblee generale, en date du 21 decembre 1956, re
lative aux depenses imprevues et extraordinaires, etant 
entendu que le Secretaire general demandera, dans le 
projet de budget, des credits pour rembourser le Fonds 
de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
ces pour le meme objet, ne depassent pas 125.000 dol
lars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances rem
boursables destine a financer divers achats et operations 
amortissables, etant entendu que des avances au-dela 
du total de 125.000 dollars pourront etre accordees avec 
l'assentiment prealable du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires; le Secretaire 

111 Publication des Nations U nies, numero de vente: 1953.Xl.6 . 
.. Voir resolution 1087 (XI). 

general presentera, en meme temps que les comptes 
annuels, un expose sur les avances non remboursees, a 
la fin de l'exercice, au fonds d'avances remboursables; 

d) Des sommes, a titre de pret, a des institutions 
specialisees et a des commissions preparatoires d'insti
tutiona a creer par accord intergouvememental conclu 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que les ins
titutions interessees aient encaisse des montants suffi
sants sur les contributions prevues par leurs propres 
budgets ; en faisant ces prets, qui seront normalement 
remboursables en deux ans, le Secretaire general devra 
tenir compte des ressources financieres envisagees pour 
!'institution interessee et i1 devra obtenir l'assentiment 
prealable du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires avant de faire un pret en 
especes a une institution si, du fait de ce pret, le 
montant global des prets non rembourses devait de
passer a un moment quelconque 1.500.000 dollars (y 
compris les sommes deja pretees et non remboursees) 
et avant de preter a une institution une somme qui 
porterait a plus de 500.000 dollars (y compris les 
sommes deja pretees et non remboursees) le montant 
total prete a cette institution et non rembourse ; 

e) Les sommes, a concurrence de 35.000 dollars, qui 
pourront etre necessaires pour couvrir le versement 
anticipe de primes d'assurance si la periode d'assurance 
se prolonge au-dela de l'exercice au cours duquel le 
versement est effectue, etant entendu que ce montant 
pourra etre augmente avec l'assentiment prealable du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires ; le Secretaire general inscrira au budget 
de chaque exercice des credits a cet effet pendant toute 
la duree des polices, afin de couvrir les sommes dues 
au titre de l'exercice; 

f) Les sommes qui pourront etre necessaires au 
Fonds de perequation des impots pour faire face a ses 
obligations courantes en attendant qu'il soit credite des 
sommes qui doivent venir l'alimenter, etant entendu que 
les avances ainsi faites seront remboursees des que 
le Fonds de perequation des impots sera credite de 
sommes suffisantes. 

632eme seance pleniere, 
21 decembre 1956. 

1086 (XI), Action de !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de }'information 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine les chapitres 10 et 20 du projet de 
budget pour l'exercice 1957111, 

Prenakt note avec satisfaction de l'initiative prise par 
le Secretaire general d'etendre aux nouveaux Etats 
Membres le reseau des centres d'information, 

Considerant qu'il est souhaitable de creer des centres 
d'information conformement au principe de la repar
tition regionale et linguistique, enonce parmi les prin
cipes de base applicables a l'action de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information19 que 
l' Assemblee generale a approuves dans sa resolution 595 
(VI) du 4 fevrier 1952, 

Considerant que l'application d'une politique admi
nistrative souple doit permettre de ne pas faire de 

"'Documents officiels de l' Assemblee generale, onzieme ses
sion, Supplement No 5 (A/3126). 

"'Ibid., sixieme session, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, 
document· A/C.5/L. 172, annexe. 



ReBOlutions adoptees 1111r lea rapport, de la Cinqaieme Com.m.iuion 45 

difference entre les nouveaux Etats Membres et les 
autres en ce qui concerne la fourniture de services d'in
formation, 

1. Recommande au Secretaire general de continuer 
a envisager favorablement la creation de bureaux d'in
formation dans Ies nouveaux Etats Membres, en attri
buant la priorite aux pays qui, pour des raisons linguis
tiques ou autres, ne peuvent etre desservis comme ii 
convient ni par les centres existants, ni par les services 
d'information des institutions specialisees et qui ont 
manifeste l'interet qu'ils portent a la question; 

2. Recommande au Secretaire general de soumettre 
a un examen constant la structure des centres d'infor
mation et de s'employer encore davantage a coordoMer 
Ies services d'information de l'Organisation des Nations 
Unies avec ceux des institutions specialisees pour eviter 
les doubles emplois et rendre possible - grace a des 
economies qui, sans nuire aux services existants, pour
raient etre realisees dans d'autres chapitres du budget, 
ou grace a d'autres mesures administratives de la com
petence du Secretaire general - !'affectation de credits 
a la creation progressive des centres d'information 
necessaires clans Jes nouveaux Etats Membres; 

3. Invite le Secretaire general a tenir compte des 
avis exprimes au cours du debat que la Cinquieme 
Commission a consacre a cette question, tant pour re
partir Jes credits votes pour 1957 que pour preparer 
le projet de budget relatif a l'exercice 1958. 

632eme seance pleniere, 
21 decembre 1956. 

1087 (XI). Bareme des contributions aux de-
penses de !'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee ge#eral, 

Decide ce qui suit: 
1. Le bareme des contributions des Etats Membres 

au budget de !'Organisation des Nations Unies pour les 
exercices 1956 et 1957, qui figure au paragraphe 1 de 
la resolution 970 (X) de l'Assemblee generale, en date 
du 15 decembre 1955, est revise de maniere a inclure 
la quote-part des seize Etats qui ont ete admis a !'Or
ganisation le 14 decembre 195517 ; 

2. Le bareme revise des contributions pour 1956 et 
1957 est le suivant: 
Etals M embres P ourcentages 
Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,06 
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Arabie Saoudite . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 0,07 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,17 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,65 
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,36 
B~lgiqu~ . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 1,27 
B1rman1e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 10 
Bolivie ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,09 
Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,14 
Cambodge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,15 
Ceylan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,11 
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,30 
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,14 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
Costa-Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 

"Voir la resolution 995 (X) de l'Assemblee generale, en date 
du 14 decembre 1955. 

Etats Membres Pourcentages 
Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,27 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,66 
Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,36 
Equateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,14 
Etats-Unis d'Amerique . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,33 
Ethiopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,11 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,37 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,70 
Grece................................. 0,20 
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,07 
Haiti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,46 
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,97 
Indonesie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,51 
Irak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,12 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,27 
Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,19 
Islande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Israel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,16 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,08 
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Laos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Liban . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Liberia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Libye . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,06 
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,70 
Nepal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Norvege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,49 
Nouvelle-Zelande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43 
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,55 
Panama . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Paraguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,15 
Perou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,15 
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,41 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,56 
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,25 
Republique Dominicaine . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Repub~ique socialiste sovietique de Bielo-

russ1e ............................. . 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine .. 
Roumanie ............................ . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord ...................... . 
Salvador ............................. . 
Suede ............................... . 
Syrie ................................ . 
Tchecoslovaquie ...................... . 
Thailande ............................ . 
Turquie ..........................•... 
Union des Republiques socialistes sovietiques 
Union Sud-Africaine .................. . 
Uruguay ............................. . 
Venezuela ............................ . 
Yemen .............................. . 
Yougoslavie .......................... . 

0,48 
1,85 
0,50 

7,81 
0,06 
1,46 
0,08 
0,84 
0,16 
0,63 

13,96 
0,71 
0,16 
0,43 
0,04 
0,36 

TOTAL 100,00 

3. L' Albanie, 1' Autriche, la Bulgarie, le Cambodge, 
Ceylan, l'Espagne, la Finlande, la Hongrie, l'Irlande, 
l'Italie, la Jordanie, le Laos, la Libye, le Nepal, le Por
tugal et la Roumanie, qui sont devenus Membres de 
!'Organisation des Nations Unies le 14 decembre 1955, 
seront appeles a verser, pour l'annee au cours de la-


